Licenciement pour faute grave

Par méheut, le 11/02/2009 a 19:35

Bonjour, mon travail consiste a métrer des locaux et les dessiner ensuite sur
informatique.rnLors de mon dernier déplacement (un centre hospitalier psychiatrique) je me
suis fait voler un double de clés.rnEst ce que cela peut étre considéré comme faute grave?

Par julius, le 11/02/2009 a 20:15

Bonsoir,rnrnSi vous aviez la responsabilité de ce trousseau , alors 'OUI'
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